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	COMMISSION EUROPÉENNE

DIRECTION GENERALE ENTREPRISES et INDUSTRIE




	CONSULTATION  DES INTERLOCUTEURS SUR LA REVISION DE  LA DIRECTIVE DES PRODUITS DE CONSTRUCTION (DPC) 89/106/CEE


	Les informations fournies dans ce formulaire sont regies par la legislation communautaire sur la protection de données a caractere personnel et la confidentialite de l’information. Les données personnelles seront conservees a la seule fin de cette consultation publique. Si vous souhaitez acceder, modifier ou supprimer vos donnees personnelles, 

priere d’envoyer un courriel a l’adresse suivante :    
entr-construction-cpdrevision@cec.eu.int



	1.


	Titre
	
	Mme  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 

	
	Mr  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 



	2.
	nom de famille (en mayuscules)
	prenom


	
	THIBAULT
	AGNES


	3.
	Adresse pour correspondence


	email


	secretariat@eubuilders.org

	
	EBC

Rue Jacques de Lalaing, 4

1040 Bruxelles

	Tel. 


	00 32 (0)2 514 23 23

	
	
	Fax 


	00 32 (0)2 514 00 15     

	
	
	
	


	4a
	Organisation  

	
	EBC : EUROPEAN BUILDERS CONFEDERATION

	
	Fonction Secrétaire générale


	4b
	Répondez-vous au nom de votre organisation ?

	
	oui  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 

	non  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 



	5.
	Pays de votre residence et/ou dans lequel votre organisation est localisée 

	
	BELGIQUE


CONTEXTE
Le cadre réglementaire dans lequel opèrent les entreprises est un facteur clé de leur compétitivité, croissance et performance en matière d’emploi. Veiller à ce que l’environnement réglementaire soit simple et de qualité est donc un objectif essentiel de la politique d’entreprise de l’Union européenne. 

C’est la raison pour laquelle l'amélioration de la législation occupe une place prépondérante dans la stratégie de Lisbonne renouvelée lancée au printemps 2005 et la Commission a, une fois de plus, souligné son importance dans la productivité et la compétitivité sectorielles, dans sa récente communication sur la politique industrielle
.

Dans cette perspective, la Commission a adopté au mois d’octobre dernier une communication sur une stratégie de simplification de l’environnement réglementaire
, qui identifie le secteur de la construction comme domaine prioritaire nécessitant une évaluation de l’impact et de l’efficacité globale du cadre législatif applicable à ce secteur. Cette stratégie comporte en outre un programme glissant de simplification, qui inclut une action spécifique sur la Directive des Produits de Construction (Directive 89/106/CEE).

La Commission est en effet parvenue à la conviction que cette Directive n’élimine qu’imparfaitement les obstacles aux échanges en ne créant pas des conditions optimales permettant aux produits de construction d’être librement commercialisés et utilisés à l’intérieur de la Communauté. 

Il apparaît, en effet, que la complexité et les ambiguïtés du texte législatif entretiennent la confusion sur le rôle et la signification véritable du marquage CE, alimentant ainsi une certaine méfiance pour ce marquage dans le chef des utilisateurs de produits de construction. En outre, la lourdeur, la complexité et la rigidité des procédures de mise en œuvre pèsent lourdement sur les coûts de fonctionnement des opérateurs du secteur. 

De plus, la Directive fait de la disponibilité des spécifications techniques européennes, notamment les normes harmonisées, une condition nécessaire pour le marquage CE des produits : seize ans après son adoption, à peine 50% des spécifications techniques nécessaires sont disponibles.

Enfin, la crédibilité du système souffre des disparités constatées dans la manière dont les Etats membres appliquent les critères prévus par la Directive pour la désignation et le contrôle des organismes notifiés délivrant les attestations de conformité.

Avant de procéder à une proposition législative concrète de simplification de la Directive des Produits de Construction, la Commission veut ouvrir une ample consultation des principaux intéressés sur les aspects importants de la présente Directive et dont la modification/suppression serait susceptible de rendre cet instrument législatif plus simple et transparent, tout en améliorant son efficacité et en diminuant les coûts de sa mise en œuvre. 

Cette consultation concerne les aspects spécifiques les plus importants à prendre en considération dans la révision de la Directive des Produits de Construction, sans préjudice des discussions et consultations en cours sur des projets législatifs horizontaux tels que la révision de la Nouvelle Approche.
En ce qui concerne les Organismes Notifiés, les Etats membres désignent, sur base des critères indiqués à l’annexe IV de la Directive, les organismes qui interviennent dans certaines procédures d’attestation de la conformité. En plus, sur base de cette même annexe, ils vérifient périodiquement le respect de certains de ces critères par les organismes notifiés.

Il existe un point de vue selon lequel, les Etats membres, devraient appliquer de manière plus stricte les critères et les procédures de désignation et de contrôle des ces organismes, contribuant ainsi à renforcer la crédibilité du système. Cette préoccupation devrait trouver une réponse appropriée dans les mesures envisagées en la matière dans le cadre de la révision de la Nouvelle Approche.

1.
SUR LE BESOIN D'UN CADRE LEGAL HARMONISE
Les difficultés réelles pour l’achèvement du marché intérieur pour les produits de construction se situent spécialement au niveau de leur utilisation. La décision d’utiliser un produit de construction plutôt qu’un autre est prise par l’architecte, l’entrepreneur de la construction ou, encore, le promoteur. Dans leur choix, ces agents ont besoin de prendre connaissance, de façon  précise, pertinente et fiable, des caractéristiques du produit car ils sont tenus responsables, vis-à-vis des autorités nationales, d’apporter à l’ouvrage les performances requises par la législation nationale.

La DPC fournit un cadre légal  harmonisé pour rendre possible et efficace dans toute l’étendue du marché unique cette communication entre le fabricant des produits et l’utilisateur ou installateur et, le cas échéant, les autorités publiques. 

On pourrait cependant considérer que la reconnaissance mutuelle des normes, agréments et certificats pourrait s’appliquer aux produits de construction et, par conséquent, l’achèvement du marché unique pourrait se réaliser sans recours à un texte légal harmonisé.

QUESTIONS
	1.1
	Pensez-vous qu’un cadre légal harmonisé, comme celui fourni aujourd’hui par la DPC, est nécessaire ou pensez-vous plutôt qu’on pourrait atteindre le même objectif dans un système plus flexible, basé sur  la reconnaissance mutuelle (article 28 du Traité) ?

	· 
	
Un cadre legal harmonise est necessaire pour simplifier le contexte reglementaire existant:

Le cadre existant est bien trop complexe et n'est accessible qu'a une infime minorite d'experts. il est en effet quasiment impossible de se reperer entre les differents elements suivants:

directive produits de construction DPC + 13 Guidance paper

lien enre la DPC et autres directives (directives "Nouvelle approche", directive 2001/95/CE relative a la securite generale des produits; directive 1999/134/CE relative a la responsabilite du fait de produits defectueux; …) 

normes europeennes harmonisees et normes nationales

agrements techniques europeens ETAG /ECUAP
marquage CE: marque de qualite ? / keymark /  marques nationales

eurocodes

Role des organismes de normalisation europens et nationaux

role des organismes notifies et autres organismes de certification
par ailleurs, les objectifs vises  par la dpc et les moyens d'y parvenir devraient être mieux identifies
objectif: lever les obstacles a la libre circulation des produits dans l'ue.

en dehors des cas où les produits peuvent avoir des consequences importantes pour la sante et la securite des consommateurs, le marquage ce des produits de construction ne devrait pas être obligatoire mais volontaire. dans les autres secteurs, les normes sont d'application volontaire. Nous ne voyons pas pourquoi une exception existe pour le secteur de la construction, sauf pour des raisons imperieuses de sante et de securite. 
Par ailleurs, le marquage ce est un système de contrôle a priori (tester tous les produits mis sur le marche). Il a des implications pratiques et financieres lourdes puisqu'il necessite des procedures d'attestation de conformite systematiques pour tout nouveau produit mis sur le marche. Ce système est particulierement inadapte aux entreprises qui produisent des produits sur mesure ou en petite serie ou sur chantier (exemple du beton). les couts et procedures sont disproportionnes et dissuasifs. Ils aboutirontt a l'exclusion du marche de nombreuses petites entreprises, a une uniformisation des produits et au final, a un choix restreint et limite pour le consommateur.
Une autre possibilite est le contrôle a posteriori : en cas de probleme, le fabricant a la possibilite de prouver que son produit est conforme a une norme (cas actuellement en Belgique par exemple, ou en France avec le système de l'assurance construction).




2.
SUR LE BESOIN DE CLARIFICATION/SIMPLIFICATION DE LA DIRECTIVE DES PRODUITS DE CONSTRUCTION

Pour les raisons mentionnées ci-dessus, la Commission considère que le moment est venu d‘apporter à la DPC les éléments de clarification/simplification nécessaires pour rendre sa mise en œuvre plus flexible, efficace et pleinement acceptée par les utilisateurs et par les autorités nationales.

QUESTIONS

	2.1
	Sans préjudice des réponses plus précises que vous donnerez aux questions ci-après, quels sont, à votre avis, les aspects les plus importants de la directive qui devraient faire l’objet de clarification/modification/simplification ?

	
	commentaires generaux

1/le domaine d'application devrait etre plus clair (qu'est-ce qu'un produit de construction? difference prouits/ouvrage)
2/ Objectifs de la dpc
3/ Cas où le marquage CE doit etre obligatoire

4/ Articulation avec directives existantes

5/ Articulation avec les normes et marques de qualites nationales

6/ la definition "mis sur le marche" devrait être incorporee et reprendre celle du guide M

7/ Dispositions pour simplifier les procedures d'attestation de conformite: l'essai de type initial ne doit pas être systematique; autres systemes possibles: cascading, resultats des essais partages, utilisation d'autres moyens que les essais pour attester de la conformite (voir guidance paper M)
8/ simplification des exigences relatives au contrôle de production en usine, pas adpate aux petites entreprises

9/ Limitation a trois systemes d'attestation de la conformite (voir question 5.2):

10/ Clarification des problemes de maintenance
commentaires sur les productions non en serie
1/ introduction de la definition des productions non en serie dans la dpc
2/ Dispositions pour dispenser le marquage CE des productions non en serie
commentaires redactionnels 

1/redaction incomprehensible

2/ la structure de la DPC devrait être organisee selon les interlocuteurs auxquels elle s adresse

3/ clarification de la DPC necessaire afin d'eviter la proliferation des documents guide 



	2.2
	 Dans quelle mesure certains des ces aspects sont-ils, à votre avis, imputables à l’action/inaction des Etats membres du fait par exemple de leur conception (transposition)  de la Directive  ou des mesures spécifiques  qu’ils ont adoptées pour sa mise en oeuvre ou de tout autre aspect lié aux pratiques nationales ?

	
	
Une harmonisation est nécessaire dès lors que l'application du marquage CE diffère selon les Etats membres de même que la définition de mise sur le marché.



3.
SUR LES NORMES HARMONISEES

Dans le cadre de la DPC, la disponibilité de la norme harmonisée, pour les produits couverts par un mandat de normalisation, est une condition nécessaire pour le marquage CE de ces produits. C’est la raison principale du retard de l’application de la Directive.

En outre, à une exception près,  l’article 4-4, une fois la norme disponible, elle devient l’unique voie pour mettre les produits sur le marché et aucune déviation n’est permise.

Dans le cadre de la DPC, le marquage CE signifie : 1) que, pour une caractéristique et un produit déterminés, la valeur/classe de performance déclarée a été obtenue en appliquant la norme européenne pertinente (supporting standard : méthode d’essai ou méthode de calcul) et 2) que la procédure d’attestation de conformité correspondante a été respectée. Les valeurs/classes de performance déclarées sous le marquage CE possèdent donc la fiabilité et la crédibilité nécessaires et doivent par conséquent être pleinement reconnues par les Autorités nationales. 

QUESTIONS

	3.1
	Dans ces conditions, si les normes européennes (supporting standards) nécessaires sont disponibles, pensez-vous que le marquage CE pour ce produit doit encore attendre que la norme harmonisée correspondante soit disponible ? 

	
	oui  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 

	non  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 


	
	     


	3.2
	Dans un tel cas, quels sont, à votre avis, les avantages apportés par la norme harmonisée ?

	
	     
Cela donne du temps aux PME pour se préparer à se conformer à la norme. La période de coexistence devrait être étendue.



	3.3
	L’article 4.4 de la DPC établit, pour certains types de produits seulement, les conditions qui doivent être respectées pour le marquage CE lorsqu’un fabricant ou son mandataire établi dans la Communauté, n’a pas appliqué ou n’a appliqué que partiellement les spécifications techniques existantes : quels avantages/inconvénients voyez-vous dans la généralisation de cette flexibilité ?

	
	
Article 4.4 totalement incompréhensible. 



	3.4
	Les caractéristiques de performance des produits doivent être mises en relation avec les exigences essentielles applicables aux ouvrages, dans la mesure où les produits, au travers de leurs caractéristiques, contribuent à ce que l’ouvrage satisfasse ces exigences essentielles. Pensez-vous que la liste des caractéristiques de performance  des produits, dont le lien avec les EE des ouvrages a été établi dans les Documents Interprétatifs, devrait figurer à l’annexe du texte législatif révisé, permettant ainsi de procéder rapidement aux adaptations qui pourraient   s’avérer nécessaires ?

	
	oui  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 

	non  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 


	
	Tout effort visant à clarifier le choix des exigences essentielles doit être encouragé


4.
SUR LES AGREMENTS TECHNIQUES EUROPEENS (ATE)

La procédure d’agrément technique européen est complémentaire de celle de la normalisation. La Directive précise à l’article 8.2 les circonstances dans lesquelles l’agrément peut être accordé.  En bref,

 a) non-existence de norme harmonisée et

b) produits qui dérogent de manière significative aux normes harmonisées.

L’agrément technique européen est délivré par des organismes désignés par les Etats membres, regroupés en une organisation, l’EOTA (Organisation européenne pour l’agrément technique), prévue par la Directive (Annexe II, 2).

Il est souvent reproché à cette organisation de s’être dotée de structures et de procédures inutilement longues et complexes avec l’effet immédiat de rendre cette voie d’accès au marché excessivement chère.

QUESTIONS

	4.1
	Pensez-vous que l’agrément technique européen reste un instrument nécessaire ? Si oui, pour quel type de produits ?

	
	oui  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 

	non  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 


	
	pas de réponse


	4.2
	Pensez-vous qu’il est nécessaire et possible de rendre la voie de l’agrément technique plus simple et plus efficient en termes de coûts/bénéfices ?

	
	oui  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 

	non  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 


	
	Pas de réponse


	4.3
	Votre réponse serait-elle la meme dans le cas d’un agrément avec guide (article 11 de la DPC) et dans celui d’un agrément sans guide (article 9.2 de la DPC) ?

	
	oui  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 

	non  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 


	
	Pas de réponse


	4.4
	Les organismes d’agrément sont désignés par les Etats membres sur base des critères qui reflètent leur situation nationale. En parallèle avec ce qui est envisagé dans la révision de la Nouvelle Approche pour les organismes notifiés, pensez-vous qu’il serait nécessaire de définir des critères de désignation et de contrôle de ces organismes sur une base européenne, en plaçant le niveau d’exigence suffisamment haut que pour doter le système de la crédibilité nécessaire ?

	
	oui  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 

	non  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 


	
	Pas de réponse


	4.5
	Quels sont, à votre avis, les critères additionnels qu’il faut appliquer aux organismes chargés de l’évaluation des performances des produits nouveaux ? (par rapport aux critères identifiés dans le contexte de la révision de la Nouvelle Approche pour les organismes notifiés) ?

	
	Pas de réponse


	4.6
	Quelle analyse faites-vous de votre expérience avec l’EOTA ? 

	
	EBC n'a pas d'expérience avec l'EOTA. Il ya déjà trop peu d'experts représentant les PME dans les comités techniques du CEN et du CENELEC. La situation semble encore pire avec l'EOTA.


5.
LES PROCEDURES D’ATTESTATION DE CONFORMITE

Toutes les procédures d’attestation de conformité comportent deux éléments :

a) le fabricant doit avoir un système de contrôle de la production en usine et

b) un essai initial de type doit être effectué.

La répartition de ces tâches entre le fabricant et les organismes notifiés a donné lieu à six procédures différentes (Annexe III.2 de la DPC). Ce système a reçu diverses critiques, notamment d’être trop complexe et  de ne pas répondre à un concept moderne de la conformité et ne servirait donc pas de la meilleure manière les besoins en matière de sécurité.

QUESTIONS

	5.1
	Pensez-vous que les deux éléments a) et b) ci-dessus sont nécessaires pour l’attestation de conformité ? Justifiez votre réponse s.v.p.

	
	oui  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 

	non  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 


	
	
Dans de nombreuses situations, surtout lorsqu'il n'y a pas d'impact sur la santé et la sécurité, il n'y a pas de nécessité de pratiquer des Essais de type Initial. Le contrôle de production en usine devrait suffire. La liste des produits qui ont un impact important sur la santé et la sécurié devrait être fournie par la Commission européenne.



	5.2
	Pensez-vous qu’il existe des raisons de ne pas appliquer aux produits de construction des procédures d’attestation de la conformité plus en ligne avec le système en modules de la Nouvelle Approche ? 

	
	oui  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 

	non  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 


	
	
Une simplification du système d'attestation de conformité serait de le limiter à trois niveaux:

Système 1: attestation par un organisme notifié pour les essais (ITT) et le contrôle de production (FPC)
Système 2: attestation par un organisme notifié pour les essais uniquement

Système 3: auto-attestaion de conformité par le fabricant.



6.
LA CLAUSE « NON-PERFORMANCE DETERMINED » 

L’utilisation de la clause « non-performance determined » permet au fabricant de ne pas déclarer de performance pour certaines caractéristiques du produit si, compte tenu du marché visé, une telle information n'est pas requise par les autorités du territoire envisagé, ni exigée par ses clients potentiels (architectes, constructeurs ou promoteurs/propriétaires). Cette clause permet, notamment aux PME, de minimiser le coût du marquage CE. 

QUESTIONS

	6.1
	Quelle est votre expérience dans  l’utilisation de cette clause ?

	
	Cette clause peut présenter des avantages de flexibilité pour les PME mais n'est pas LA solution aux problèmes d'accès au marquage CE des PME. De plus son application n'est pas suffisamment claire. Les fabricants, les utilisateurs et les organismes notifiés doivent avoir des orientations précises sur les conditions de son application.


	6.2
	Introduiriez-vous des modifications dans la manière dont elle est mise en application actuellement ? Pour quelles raisons ?

	
	oui  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 

	non  FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 


	
	     


7.
AUTRES QUESTIONS

QUESTION

	7.1
	Désirez-vous formuler d’autres commentaires ou suggestions qui vous paraissent importants à prendre en compte dans la révision de la législation communautaire sur les produits de construction ?

	
	1. Nous souhaiterions insister sur le principal problème posé par la DPC aux petits fabricants du secteur de la construction. La procédure du marquage CE a été conçue pour des productions industrielles en séries (grandes quantités du même produit).Il n'est pas du tout adapté aux petites entreprises qui fabriquent des produits à la pièce ou des petites quantités faites sur mesure (non séries). Tester des produits fabriqués sur mesure implique de tester chaque pièce alors qu'une grande société n'a besoin de réaliser qu'un seul test pour des centaines ou des milliers de produits vendus. Le coût des tests (entre 5000 et 20000 €) est de manière évidente disproportionnée par rapport au coût de production de produits à la pièce ou de non séries. Le risque est d'exclure du marché des milliers d'artisans et de PME s'ils sont obligés de marquer CE leurs produits.

2. Le second problème est le manque d'experts représentant les PME à même d'être présents dans les Comités techniques du CEN. Les experts parlant anglais et connaissant le domaine de la normalisation sont rarissimes parmi les PME. La procédure de consultation est en fin de compte moins ouverte et moins transparente que la procédure législative habituelle (traduction des projets de texte, consultation du Parlement, des gouvernements, des représentants de la société civile à travers le Comité Economique et Social Européen). Les normes sont finalement réalisées par une minorité d'experts avec un risque important que l'intérêt général ne soit pas garanti.



Merci beaucoup pour votre coopération
Veuillez s.v.p. envoyer votre réponse par courriel à entr-construction-cpdrevision@cec.eu.int 
le 31 Mai 2006 au plus tard 
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